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EDITORIAL 

L a b ib l io théconomie est une disci ­
p l ine qui évo lue . C o m m e toutes 

les d isc ip l ines qui conna issent une 
appl icat ion prat ique et profess ionnel ­
le, el le doit s 'adapter à l 'évolut ion de 
la techno log ie . En part icul ier, el le doit 
chercher à tirer le mei l leur parti pos­
sib le de cet outi l essent ie l qu 'est de­
venue l ' in format ique. 

Non seu lemen t la Bib l io thèque 
nat ionale du Québec n 'échappe pas 
à cet te évo lu t ion, mais el le cherche à 
la p romouvo i r dans toute la mesure 
du poss ib le . O n comprend ra donc 
qu' i l fai l le exp l iquer aux lecteurs du 
Bulletin, et sur tout à ceux de ces 
lecteurs qui sont b ib l iothécaires, cer­
ta ines déc is ions techn iques et cer­
ta ines or ientat ions b ib l io théconomi-
q u e s que nous avons pr ises ou que 
nous nous apprê tons à prendre. 

C'est ce qui just i f ie la présence 
dans cet te parut ion de trois art icles 
sur des su je ts essent ie l lement b i -
b l io théconomiques . L'article qui traite 
de l ' ISBN permet t ra aux lecteurs de 
se fami l iar iser avec un processus 
d ' ident i f icat ion qui se répand ma in ­
tenant dans un nombre de pays de 
p lus en p lus important . Par ai l leurs, le 
tex te qui exp l ique la si tuat ion actuel le 
de la Bibliographie du Québec 
couran te ouvre en m ê m e temps cer­

ta ines perspect ives sur l 'évolution 
que cet te publ icat ion devra adopter 
p rocha inement . Enf in, l 'adoption des 
R C A A 2 par la B ib l io thèque nat ionale 
nous impose l 'obl igation de faire nos 
choix quant aux opt ions qui sont of­
fer tes et qui se répercuteront dans la 
Bibliographie du Québec. Il était im­
portant que nous fass ions connaî t re 
ces choix. 

A ins i , le Bulletin de la Bibliothèque 
nationale en tend cont inuer de se 
mainteni r en contact avec ses lec­
teurs et au serv ice des usagers de la 
B ib l io thèque. 

Jean-Rémi Brault 
Conservateur en chef 
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Nos r ichesses manuscri tes 
III — JOURNAL, CORRESPONDANCE ET ÉCRITS DIVERS 

DE JACQUES LeDUC 

Sous réserve des obstacles juridi­
ques ou autres qui pourraient retar­
der la publication des écrits intimes 
de Jacques LeDuc, je crois que cette 
publication serait de celles qui vien­
draient le plus à point dans notre 
milieu intellectuel; ce fonds me sem­
ble l'un des plus révélateurs, quant 
aux problèmes culturels et à la 
psychologie collective des Cana­
diens français, que puissent livrer les 
richesses manuscrites de notre Bi­
bliothèque nationale. 

C'est le Journal tenu par le col lé­
g ien des c lasses de Phi lo­

sophie , au Brébeuf - en l 'al légeant, 
cependant , d 'un certa in nombre de 
pages un peu répét i t ives sur les t rop 
ord inai res ango isses devant l 'épreuve 
des e x a m e n s - et sur tout la part ie de 
ce Journal réd igée pendant les va­
cances qui ont p récédé ces deux an ­
nées de cours - , qui formerai t l 'ossa­
ture du livre à publ ier. Précédé d 'une 
int roduct ion généra le qui aurait pré­
cisé les l ignes maî t resses de la bio­
graph ie et s i tué le pe rsonnage , ce 
journa l serait suivi des écri ts in t imes 
relati fs à l 'épisode myst ique et au sé­
jour chez les domin ica ins . Ensui te, 
pour obtenir un tout charpen té , les 
d ivers écri ts de Jacques LeDuc , pu­
bl iés ou inédi ts (de créat ion, d 'essai 
ou d 'autob iographie) pourra ient s ' in­
tercaler aux bons endro i ts de la cor­
respondance de façon à const i tuer 

MM. Jacques Leduc. Henri-Paul Lemay. un officier du navire et Jean Fournier sur le 
• S.S. Flint » le 16 juillet 1938. 

une sui te chrono log ique et à bien 
faire sentir , se lon l 'expression de 
Jean-Char les Fa la rdeau, « le cres­
cendo puissant de cette belle vie ». 

À la fin de son année à l 'École 
norma le , Jacques LeDuc conf ie à ses 
notes, au début de ses vacances 
f rança ises , le 2 ju in 1939, un goût 
panthé is t ique de se mêler in t imement 
à cet te nature qui le bou leverse , 
m ê m e s'il parv ient ma l à la déc r i re : 
« Mon âme n'est pas calme, écrit- i l . 
Les choses de droite, de gauche, de 
tous les points de l'horizon la sollici­
tent. Elle se plaint, elle souffre de 
mon corps plus que jamais: obses-, 
sions charnelles, à longueur de jour­
née, tristesse de sentir constamment 
sa chair - et quelle chair, encore! 
(Vrai, hier soir, j'ai songé au suicide, 
pour rejoindre Dieu une fois pour 
toutes). Je voudrais qu'une si belle 

chose, la nature, suffise à mon âme, 
qu'elle y soit parfaitement heureuse. 
Ô Pureté! Pureté! J'ai besoin de pu­
reté, de solitude, de silence. J'avais 
tout cela. J'en jouissais, j'en com­
prenais la jouissance... et la souf­
france d'en jouir. Dieu m'a enlevé 
tout cela, pour satisfaire tous mes 
désirs humains. Il me comble - tu me 
combles de voyages, d'honneurs, de 
succès, de vie intellectuelle, d'extra­
ordinaire, de beauté... et je ne suis 
pas heureux. C'est-à-dire, je ne com­
prends pas mon bonheur. J'étouffe. » 

Il serai t signif icat i f , peut -ê t re , de 
rapprocher ce texte d 'une lettre p le ine 
d ' intui t ion q u e la m è r e de J a c q u e s lui 
avait écr i te sept ans p lus tôt, en août 
1932 : « Ici, je te reconnais bien, mon 
Jacques, et c'est ce qui me fait es­
pérer beaucoup de toi, en ton avenir; 
oui, c'est sur ton coeur que je comp-
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te le plus pour réaliser mes grandes 
ambitions maternelles. Tu sais, et tu 
crois, que je rêve beaucoup de toi; 
seulement, fais attention à ta tête, 
elle peut te jouer de mauvais tours. » 

Jacques LeDuc adolescent , que 
Fa lardeau nous peint c o m m e une 
sorte de géant , fort de tail le, est une 
incarnat ion sa is issan te ; le mythe de 
la <• dive boutei l le » de Rabela is , - ce l ­
le qui gr ise ses adeptes , mais ne les 
gr ise que de la conna issance et de la 
possess ion du m o n d e - , ne saurait 
avoir de plus exacte appl icat ion que 
les rêves de gloire, de grandeur, de 
domina t ion dont nous par le ce col lé­
g ien : « Je suis fou, presque, de 
mégalomanie », note-t-i l dans son 
journal de Philo I, a lors qu'i l croit en ­
core se préparer à deveni r avocat . 
O u encore : « Je me meurs pour 
voyager, briller, diriger... Et me voila 
rivé dans mon canadianisme... Est-
ce que ça va bientôt finir, la jeunes­
se?... Ma véritable religion, à moi, 
c'est l'avenir. Est-ce que je passe 
une seconde sans y penser? » On 
pourrai t ainsi mult ipl ier les ci tat ions 
expr imant une soif de tout embrasser , 
de tout essayer : « C'est du délire, de 
la divagation à la fin... Être Canadien 
rend très difficile l'aspiration à la 
«grande valeur»... «Ça m'enrage 
d'être Canadien, car aucune célé­
brité, aucune véritable puissance in­
tellectuelle n'est attachée à mon 
nom! » ...« Voyager, voir l'« original » 
de mes études... Je suis né pour 
quitter ma patrie. Et... je croupirai ici 
toujours, toujours! » 

Dès ses vacances de 1933, cha­
que page de ses écri ts int imes le 
mont re , de jour en jour, en rapide et 
cons tan te évo lu t ion. Sa « vie de 
cénobite » (il dévore , à ce moment - là , 
Brunet ière, Maur iac, Loti , Barrés, 
Bloy, etc.) a l terne avec les rencontres 
et e f fus ions ent re amis (en part icul ier 
ses conf rères de c lasse Tony (An­
toine) Geof f r ion (le fils d 'A imé) et 
Maur ice Jouber t (de la fami l le J .J . 

Collège ̂ tan-kJWtauf 
^ " v ^ — MONTRÉAL * PREMIER 

' Collège ̂ ean-be-jBipbcuf 
V t— ^ MONTRÉAL * 

fr 

Jouber t ) , bavardages sans fin où l'on 
échange des expér iences, où chacun 
prof i te de l 'autre pour croître : ils sont 
« ambitieux comme moi, humains 
comme moi. Il n'y a pas à dire, ren­
contrer des hommes vaut mieux que 
de lire des livres. » Il se sent cepen­
dant di f férent de la jeunesse rencon­
trée à Oka ou dans les Lauren t ides : 
soc ié té de « garçons banals et 
poupées futiles », j eunes gens « plats 
et vulgaires » c o m m e leur conversa­
t ion, tout ent iers « axés sur l'argent » 
et ce qu'i l procure. Il admi re et mé­
prise à la fois, chez les jeunes c o m ­
me chez leurs a înés, le matér ia l isme 
« à l'américaine ». Son goût de chan­
ger d 'univers, de connaî t re le monde, 
il le satisfait, pour l 'heure, en visitant 
des exposi t ions dans les grands 
magas ins de l 'ouest, ou en servant 
de gu ide à des tour istes é t rangers ; 
un jour, il s 'ar range pour lier connais­
sance , dans le port de Montréa l , avec 
un m e m b r e de l 'équ ipage d 'un 
cro iseur f rança is . Contes tant , en 
m ê m e temps qu'i l les admire , les 
nat ional is tes des « Jeune -Canada », 
on le sent d 'autre part médusé par 
Wes tmoun t et par la pu issance f inan­
cière qui s'y i nca rne : aussi se 
cherche-t- i l « un Bloke » pour se 
famil iar iser avec l 'anglais. 

A u cours de l 'année scolaire de 
Philo I, il s' inscrit aux leçons de dic­
t ion f r a n ç a i s e du C o n s e r v a t o i r e 
Lasal le (cel les du professeur Gen-
dreau) , et pour sortir des l ivres, pour 
dir iger les autres et ainsi se sentir 
« vivre », il part ic ipe à la fondat ion du 
journa l Brébeuf et il p rend l' initiative, 
au co l lège, de monter une p ièce de 
théât re , La poudre aux yeux, les re­
présenta t ions devant s 'accompagner 
de quêtes en faveur des pauvres - , 
p réoccupat ion récurrente de ce jour­
nal . Imbu de vie f rançaise, il n 'aime 
pour tant pas voir un Edouard Mont-
petit s 'en montrer f é r u ; un parei l en ­
t h o u s i a s m e l 'énervé : «J'aime la 
France. Je m'exaspère contre les 
Français ». (Exaspérat ions qu'i l re-
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connaî t causée par le dépi t ) . « Mont-
petit m'embête de plus en plus avec 
sa francerie ». Ol ivar Assel in est un 
autre de ses dieux (« le meilleur écri­
vain canadien » ) : LeDuc obt iendra la 
publ icat ion, dans L'Ordre, le 31 mars 
1934, de sa réponse personnel le à 
une enquête sur les aspirat ions et les 
déf ic iences de la jeunesse canad ien­
ne- f rançaise. 

Pendant ses vacances de 1934, il 
per fect ionne son angla is en conver­
sant avec un jeune Br i tannique de 
Londres, r iche et d is t ingué, qu'i l a 
connu par une annonce de journal . 
Pour sat isfaire son besoin « de dis­
tinction, de beauté, de culture, d'aris­
tocratie », il cherche surtout à ren­
contrer des Français. Au banquet de 
la dé légat ion f rançaise venue aux 
fêtes du t r icentenaire de Gaspé, ban­
quet qui a lieu au chalet du Mont-
Royal , il parvient à se faufi ler sans 
car ton d' invi tat ion, grâce au maire 
Cami l l ien Houde qui le p rend, à son 
accent , pour l'un de ses invités 
d 'outre-mer. Et il observe avec inten­
s i t é : « Un Français catholique, com­
me c'est convaincu, viril! » Il entre­
t ient de n o m b r e u s e s co r respon ­
d a n c e s : l 'une en Italie, avec Lina Piz-
zare l l i ; deux en F rance : l 'une avec la 
jeune Gui l lemet te de Bauf f remont (fil­
le d 'un duc avec qui Lionel Groulx 
avait été jadis en étroits rapports) , qui 
lui servira de gu ide dans les salons 
par is iens ; une autre avec une de­
moisel le Jean ine Cochu , une incroy­
ante à qui il expédie des pages de 
brûlante apo logét ique, dans un effort 
désespéré de la convert i r (non sans 
se demander ce que pensera ient de 
sa prose Bloy, Asse l in , Georges 
Duhame l - , ses lectures du moment ) . 

Pendant toute cet te pér iode, ce 
jeune h o m m e « gros et grand », qui 
souffre dans ses vê tements et ne se 
sent bien qu 'en robe de chambre , 
s ' inquiète de « demeurer de glace » 
en face de la plupart des jeunes fi l les, 
et il p rend sa froideur pour de 

l 'anomal ie ; pourtant , dès Oka , cer­
tains « yeux de sphynx » font ex­
cept ion et l 'émeuvent v is ib lement ; 
puis, dans une pens ion des Lauren-
t ides, la fille des propr iétaires l'in­
téresse, il recherche sa c o m p a g n i e ; 
p lus ta rd , à Par is, il aura que lques 
a m i e s t rès d é v o u é e s d a n s de 
g randes fami l les f rançaises, et il cor­
respondra avec son amie Thérèse 
Tardif , d 'Ot tawa, pour organiser avec 
son a ide des échanges d 'é tud iants : 
« Nous sommes nés pour accomplir 
des choses françaises; allons-y 
donc ». (Cette Thérèse Tardif pu­
b l ie ra b ien tô t son in te l l igent et 
dou loureux Désespoir de vieille fille, 
auquel rétorquera, dans sa Réponse 
à Désespoir de vieille fille, une 
S imone Routier foudroyée par le 
malheur - la perte de son f iancé 
f rançais, en sep tembre 1939 - , mais 
ayant t rouvé des consolat ions, el le, à 
sa rentrée au Canada , chez les 
monia les domin ica ines de Berthier) . 

Les conf l i ts de Jacques LeDuc 
avec son père (« Jacques se pense 
trop fin. Il a insulté papa »; c'est « un 
fendant », « un collégien qui fait son 
fin-fin », jugent ses soeurs - , et en 
secret lu i -même les approuve) durent 
aussi longtemps que n'a pas eu lieu 
la « convers ion », vers la fin des 
é tudes c lass iques. Il voudrai t un père 
g rand h o m m e , supér ieur à son mi l ieu, 
et il le voit au contra i re austère, peu 
cul t ivé, bourgeois , humble , a imant 
travai l ler chez lui en s'affublant en 
ouvrier, ennemi des voyages , etc. : 
« On ne peut ni l'admirer, ni l'aimer... 
À peine si je le supporte. Je suis un 
monstre, un anormal ». 

Les succès aux examens ne s 'ob­
t iennent que labor ieusement ; mais il 
a « de la ténacité, de la décision ». 
Voici venir la fin du cours c lass ique : 
retraite, convers ion , commun ion , état 
de grâce. Toutes les perspect ives, du 
coup, sont inversées. Le père, dans 
son humil i té p ieuse, devient le mo­
dè le à suivre. Jacques a dé jà été 

touché par les effets de la vocat ion 
chez les « jésu i tons » : leur pauvre té , 
leur jo ie, leur insouc iance, leur év i ­
dent et enfant in en jouement . Il avait 
ent revu l 'option poss ib le : « Mais pour 
moi, rien à demi ». Il se d e m a n d e , en 
octobre 1 9 3 4 : « Comment ce sur­
naturel a-t-il trouvé sa place dans ma 
pauvre carcasse mondaine? » Mais il 
ind ique lu i -même quel les seront , t rès 
vi te, les ra isons de son échec au 
cloître dom in i ca in : orguei l leux dans la 
recherche de la sainteté, impat ient 
c o m m e en tou tes c h o s e s , t rop 
catégor ique et hauta in : « Je veux 
trop d'ascension, tout d'un coup. » 
Mais, après tout, peu impor te : « La 
foi peut ramener aux arts, aux let­
tres » ; tandis que le cul te du dol lar 
mène à l 'amér icanisme, que « la roy­
auté de l'argent et de la vie pratique 
annule tout ». 

Pierre de Grandpré 
Conseiller d'édition 
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POUR UNE BIBLIOGRAPHIE NATIONALE 
COURANTE DES ANNÉES 80 

ÉWM>>tUi 

bibliographie 
du québec 

| 
L es anniversa i res sont souvent l 'occasion d'un bi lan, il en fut ainsi pour la 

Bibliographie du Québec courante qui , en mai 1979, alors qu'el le f ran­
chissai t le cap de ses dix ans, invitait ses ut i l isateurs à établir avec elle le bilan 
de sa première décenn ie et l 'orientation de sa seconde par le moyen d'une 
enquête . Plus préc isément , l 'amél iorat ion du contenu et de la présentat ion de la 
b ib l iographie nat ionale courante pour mieux répondre aux besoins des 
ut i l isateurs et la préparat ion, à cette f in, d 'un p rogramme réparti sur une pér iode 
d 'env i ron c inq ans , const i tuaient l 'objectif essent iel de cette^enquête. Le présent 
art icle v ise pr inc ipa lement à faire ressortir des conclus ions, à notre avis 
in téressantes à la fois sur les uti l isateurs de la bibl iographie québécoise 
courante et sur le rôle qu' i ls font tenir à cette bibl iographie, de m ê m e qu 'à 
indiquer la réponse que la b ib l iographie nat ionale du Québec entend apporter à 
leurs d e m a n d e s et à leurs suggest ions lorsqu'el le est connue ou prévisible. 

É L É M E N T S DE L ' E N Q U Ê T E 

Le quest ionna i re comprena i t douze ques t ions : les deux premières avaient 
trait aux traits caractér is t iques des répondants tandis que les dix autres concer­
naient les aspec ts su ivants : 
— les no rmes et sys tèmes uti l isés par les répondants pour le trai tement de leur 

documenta t ion (quest ion 3) ; 
— la f réquence d'ut i l isat ion des deux sect ions de la bibl iograhie québécoise 

couran te à savoir le secteur privé et le secteur public selon les fonct ions: 
acquis i t ion, ca ta logage, c lassi f icat ion, indexat ion et recherche bibl iographi­
que (quest ion 4) ; 

— les facteurs restre ignant l 'uti l isation de la bibl iographie québécoise courante 
(quest ion 5) ; 

— l 'addit ion de nouveaux types de documents (quest ion 6) ; 
— le ca ta logage avant publ icat ion (quest ion 7) ; 
— la présenta t ion de la Bibliographie du Québec (quest ion 8) ; 
— les suppor ts de la Bibliographie du Québec (quest ion 9) ; 
— l' intérêt des ut i l isateurs pour des produits dér ivés de la Bibliographie du 

Québec (quest ion 1 0 ) ; 
— la distr ibut ion de la Bibliographie du Québec (quest ion 11) ; 
— les commen ta i res part icul iers des uti l isateurs (quest ion 12) ; 

A N A L Y S E D E S R É S U L T A T S 

Il est à noter que la plupart des conclus ions seront é tayées par des données 
stat is t iques, cependan t le cadre de cet article ne permet pas la reproduct ion de 
tous les tab leaux stat is t iques pert inents. 

Traits caractéristiques des répondants (questions 1 et 2) 
896 des 3 000 abonnés à la Bibliographie du Québec courante ont répondu 

à l ' invitation soit 3 3 , 6 % ; de ce nombre , 705 (79%) étaient du Québec et 191 
(21%) de l 'extérieur du Québec . De plus, 813 des 896 répondants se sont 
ident i f iés se lon leur catégor ie d 'usagers : 
B ib l io thèque nat ionale 
B ib l io thèque spéc ia l isée 
— pr ivée 
— gouve rnemen ta le 
Bib l io thèque universi ta i re 
B ib l io thèque col légia le 
B ib l io thèque scola i re 

13 (2%) 

91 (11%) 
107 (13%) 

99 (12%) 
61 (8%) 

205 (25%) 

Bib l io thèque publ ique 
— munic ipa le 
— centra le de prêt 
Ma ison d 'édi t ion 
Librair ie 
Aut re 

81 (10%) 
12 (1,5%) 

(,5%) 
(6%) 

5 
47 

92 (11%) 
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N o r m e s e t s y s t è m e s u t i l i s é s p a r les r é p o n d a n t s ( q u e s t i o n 3) 

C a t a l o g a g e RCAA ISBD Lévesque A F N O R A U T R E T O T A L 

Répondan ts québéco is 
Répondan ts é t rangers 

199 (45%) 
87 (69%) 

22 (5%) 
11 (9%) 

157 (36%) 
10 (7,5%) 

16 (4%) 
9 (7%) 

45 (10%) 
10 (7 ,5%) 

439 (62%) * 
127 (66%) * 

Total 286 (50%) 33 (6%) 167 (30%) 25 (4%) 55 (10%) 566 (63%) * 

* Le pourcen tage qui suit le nombre total de répondants québéco is (439) cor respond à la propor t ion du n o m b r e réel de 
répondants québéco is (439) en regard du nombre potentiel de répondants québéco is (705), tandis que le pou rcen tage qui 
suit le nombre de répondants pour chaque possibi l i té cor respond à la proport ion du nombre réel de répondants pour 
chaque possibi l i té (199 pour R C A A dans le tab leau c i -dessus) en regard du nombre total réel de répondan ts québéco is 
soit 439 . Veui l lez noter que cet te remarque est valable pour tous les tableaux du présent art ic le. 

C l a s s i f i c a t i o n 

Library of 
Congress Dewey C D U Autre Tota l 

Répondan ts 
québéco is 
Répondan ts 
é t rangers 

114 (20%) 

65 (41%) 

369 (66%) 

70 (44%) 

8 (1,5%) 

11 (7%) 

70 (12,5%) 

13 (8%) 

561 (79%) 

159 (83%) 

Tota l 179 (25%) 439 (61%) 19 (3%) 83 (11%) 720 (80%) 

I n d e x a t i o n 

Vedet tes 
mat ière Thésaurus Aut re Tota l 

Répondan ts québéco is 
Répondan ts é t rangers 

315 (82%) 
75 (85%) 

12 (3%) 
1 (1%) 

55 (15%) 
12 (14%) 

382 (54%) 
88 (46%.) 

Total 390 (83%) 13 (3%) 67 (14%) 470 (52%) 

Il ressort des réponses à cet te ques t i on : 

— que la major i té des répondants , tant québéco is qu 'ét rangers, appl iquent les Règles de ca ta logage ang lo -amér ica ines 
(RCAA) tandis que le Manuel pratique de catalogage de Guy Lévesque est uti l isé presque exc lus ivement par les 
b ib l io thèques scola i res et les b ib l io thèques col légiales (83%) ; 

— qu 'un faible pourcen tage des répondants , 5 % au Québec , 9 % à l 'étranger, a adopté les ISBD (Descr ip t ion b ib l iograph i ­

que in ternat ionale normal isée) ; 

— que le sys tème de classi f icat ion Dewey est employé par la major i té des répondants québéco is ( 6 6 % con t re 2 0 % pour 
Library of Congress et chez les répondants ét rangers ( 4 4 % contre 4 1 % pour Library of Congress) tandis que seu les les 
b ib l io thèques spéc ia l isées gouvernementa les et les bib l iothèques universi taires emplo ient , dans la major i té des cas , le 
sys tème de c lassi f icat ion de la Library of Congress : 5 4 % contre 2 0 % dans le cas des p remières et 7 2 % cont re 9 % 
dans le cas des secondes ; 

— que la major i té des répondants , tant québéco is (82%) qu 'é t rangers (85%) , uti l isent un sys tème de vede t tes mat iè re 
pour l 'analyse documenta i re et que cette major i té est constante dans toutes les catégor ies d 'usagers . 

Fréquence d'utilisation de la bibliographie selon les fonctions (question 4) 
Il est à noter que nous d is t inguons les résultats de l'util isation de la première sect ion de la B ib l iograph ie du Q u é b e c 

consac rée aux documen ts du secteur pr ivé de ceux de l'util isation de la seconde sect ion consac rée aux d o c u m e n t s du 
secteur publ ic. 
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U t i l i s a t i o n s e l o n l ' a d r e s s e d u r é p o n d a n t 

Répondants québécois Répondants é t rangers 

privé public privé publ ic 

Acquis i t ion 
Ca ta logage 
Classi f icat ion 
Indexat ion 
Recherche 
b ib l iographique 

485 (86%) 
406 (80%) 
374 (74%) 
234 (57%) 
517 (89%) 

450 (84%) 
370 (77%) 
312 (67%) 
215 (55%) 
465 (87%) 

142 (90%) 
103 (76%) 

72 (60%) 
39 (41%) 

137 (88%) 

126 (83.5%) 
93 (74%) 
55 (51%) 
31 (35%) 

124 (85%) 

U t i l i s a t i o n s e l o n la c a t é g o r i e d ' u s a g e r s 

Acquis i t ion Cata logage Classif icat ion Indexation 
Recherche 

bib l iographique 

privé public privé public privé public privé publ ic privé public 

B ib l io thèque nat ionale 11 
(100%) 

9 
(90%) 

4 
(57%) 

4 
(57%) 

1 
(20%) 

1 
(20%) 

0 
(0%) 

0 
(0%) 

10 
(90%) 

10 
(90%) 

Bib l io thèque spécia l isée 
pr ivée 

54 
(83%) 

45 
(81%) 

50 
(84%) 

39 
(74%) 

44 
(78%) 

34 
(72%) 

37 
(61%) 

24 
(59%) 

59 
(85%) 

51 
(84%) 

Bib l io thèque spécia l isée 
gouvernementa le 

83 
(86%) 

88 
(91%) 

75 
(86%) 

75 
(85%) 

57 
(67%) 

65 
(77%) 

49 
(65%) 

49 
(64%) 

90 
(93%) 

92 
(93%) 

Bib l io thèque universi ta ire 79 
(90%) 

76 
(88%) 

55 
(79%) 

57 
(81%) 

33 
(52%) 

29 
(50%) 

22 
(43%) 

20 
(40%) 

75 
(89%) 

71 
(88%) 

Bib l io thèque col légiale 48 
(89%) 

45 
(87%) 

44 
(85%) 

48 
(89%) 

41 
(79%) 

42 
(79%) 

22 
(54%) 

24 
(62%) 

50 
(95%) 

49 
(88%) 

Bib l io thèque scola i re 173 
(90%) 

154 
(87%) 

147 
(80%) 

125 
(76%) 

146 
(81%) 

117 
(72%) 

77 
(53%) 

63 
(46%) 

159 
(89%) 

135 
(83%) 

Bib l io thèque publ ique 
munic ipa le 

45 
(76%) 

37 
(63%) 

49 
(77%) 

43 
(72%) 

46 
(76%) 

34 
(63%) 

27 
(60%) 

23 
(54%) 

50 
(84%) 

42 
(80%) 

Bib l io thèque publ ique 
cent ra le de prêt 

6 
(54%) 

4 
(40%) 

7 
(58%) 

4 
(36%) 

6 
(55%) 

3 
(27%) 

2 
(20%) 

2 
(20%) 

9 
(75%) 

6 
(60%) 

Librair ie 28 
(93%) 

26 
(89%) 

1 
(11%) 

1 
(14%) 

3 
(27%) 

2 
(22%) 

1 

(11%) 

1 
(11%) 

35 
(100%) 

31 
(94%) 

Les réponses à cet te quest ion révè lent : 

— que la Bibliographie du Québec courante est uti l isée par la majori té des usagers québéco is et é t rangers pour les 
fonct ions acquis i t ion et recherche b ib l iographique; on observe également cette constante dans l 'uti l isation selon la 
catégor ie d ' usage rs ; 

— que les b ib l io thèques spécia l isées gouvernementa les y ont recours dans une forte proport ion pour le ca ta logage ; il est 
tout de m ê m e é tonnant que cette catégor ie d 'usagers ne l'utilise pas davantage pour la classi f icat ion des documents 
du secteur publ ic étant donné que l'indice du Cadre de classement des publications gouvernementales du Québec 
est fourni ; 
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— que les b ib l io thèques col légiales et les bibl iothèques scolaires l'utilisent dans une large mesure pour le ca ta logage et la 
c lassi f icat ion ; 

— que la b ib l iographie nat ionale courante accuse une plus faible util isation pour les fonct ions classi f icat ion et indexat ion ; 

— que les l ibrair ies l imitent leur emploi de la bibl iographie nationale aux fonct ions acquisi t ion et recherche b ib l iographique 
conf i rmant ce que l'on pouvait soupçonner . 

F a c t e u r s r e s t r e i g n a n t l ' u t i l i s a t i o n de la Bibliographie du Québec ( q u e s t i o n 5) 

Le délai t rop long entre la parut ion d'un document et sa ment ion dans la Bibliographie du Québec const i tue, et de loin, 
le facteur le plus important qui restreint l 'util isation de la Bibliographie du Québec: c'est l 'opinion de 562 (52%) 
répondants québéco is et de 102 (38%) répondants étrangers. L 'absence de catégor ies de documen ts autres que les 
monograph ies et publ icat ions en série const i tue le deux ième facteur en impor tance qui l imite l 'uti l isation de la 
Bibliographie du Québec; 127 (23%) répondants québécois et 25 (25%) répondants ét rangers sont de cet avis. La 
part ic ipat ion au réseau T E L E C A T contr ibue pour 36 (7%) de répondants québéco is et 12 (11%) de répondants é t rangers 
à réduire leur uti l isation de la Bibliographie du Québec. 

C o n t e n u d e la Bibliographie du Québec ( q u e s t i o n 6) 

Répondants québécois Répondants é t rangers 

Thèses 235 74 

Mémo i res 232 69 

Car tes 208 52 

Disques 198 62 

Microédi t ions 193 61 

Part i t ions musica les 162 46 

Le tableau c i -dessus indique le nombre de répondants québécois et ét rangers favorables à l ' insert ion, dans la 
Bibliographie du Québec, des catégor ies de documents énumérées en abscisse. Les résultats indiquent éga lement que 
ce sont les b ib l io thèques spécia l isées pr ivées et gouvernementa les ainsi que les b ib l iothèques universi ta i res qui en plus 
g rand nombre demanden t le s ignalement des thèses, des mémoi res et des microédi t ions, tandis que les b ib l io thèques 
scolaires sont les plus impor tantes en nombre à réclamer le s ignalement des d isques et des car tes. Ces d e m a n d e s 
seront-el les sat is fa i tes? La Bibl iothèque nat ionale du Québec n'a pas encore arrêté la suite à donner pour chaque 
catégor ie de documents , cependant elle s'est engagée dans des act ions préalables dont voici une brève syn thèse. Bien 
que les thèses et les mémoi res présentés dans les universités québécoises soient des impr imés, ils ne peuvent être 
cons idérés c o m m e des documents publ iés, c'est-à-dire mis en circulation en vue d 'une distr ibut ion ou vente pub l ique au 
sens où l 'entend l'article 1d de la Loi de la Bibl iothèque nat ionale du Québec. Par conséquent leur insert ion dans la 
Bibliographie du Québec qui répertorie les documents publiés exige des ententes avec les universi tés pour, d 'une part, 
donner au personnel de la Bibl iothèque nat ionale du Québec l 'accès à ces documents pour les décr i re et, d 'autre part, 
informer les ut i l isateurs de la Bibliographie du Québec de la disponibi l i té de ces d o c u m e n t s ; la Bib l io thèque nat ionale du 
Québec doit ent reprendre des démarches à cette fin prochainement . 

Quant aux documents car tographiques, le dépôt légal étant en vigueur depuis le 1 e ' avril 1 9 8 1 , leur s igna lement dans la 
Bibliographie du Québec débutera en janvier 1982. De plus, on examinera au début de 1982 les résultats d 'une étude 
sur les microédi t ions au triple point de vue de leur dépôt légal, de leur s ignalement dans la b ib l iographie nat ionale et de 
leur disponibi l i té dans les col lect ions de la Bibl iothèque nationale du Québec. 

C a t a l o g a g e a v a n t p u b l i c a t i o n ( q u e s t i o n 7) 
Des 500 répondants québéco is à cette quest ion, 459 (soit 92%) sont favorables à l ' inclusion des not ices de ca ta logage 

avant publ icat ion dans la Bibliographie du Québec ; de ce nombre, la majorité préfère leur insert ion dans la sect ion du 
secteur pr ivé ou publ ic selon l 'origine plutôt que dans une sect ion dist incte. Quant aux répondants é t rangers , 8 3 % d'entre 
eux (soit 118 des 191 répondants) sont favorables à l ' insertion des not ices CIP selon leur or ig ine. 
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P r é s e n t a t i o n d e la Bibliographie du Québec ( q u e s t i o n 8) 
Des 450 répondants québéco is , 295 (66%) se sont déclarés favorables au regroupement actuel plutôt qu 'à un 

reg roupement par catégor ie de documents . Chez les répondants étrangers, la posi t ion est la m ê m e : 81 des 130 
répondants (62%) sont favorab les au maint ien de la disposi t ion actuel le selon l'origine du document . Quant à la ment ion 
de l 'adresse des édi teurs et des distr ibuteurs, 5 9 % des répondants québécois contre 4 1 % préfèrent la t rouver dans la 
not ice tandis que 5 5 % des répondants étrangers contre 4 5 % préféreraient une liste publ iée pér iod iquement dans la 
Bibliographie du Québec. Les uns et les autres seront satisfaits pu isque cette ment ion cont inue d 'apparaî t re dans la 
not ice et que , de plus, le Répertoire des numéros ISBN, publ ié au pr intemps 1981 par la BNQ, dresse la liste des édi teurs 
avec leur adresse respect ive. 

S u p p o r t s d e la Bibliographie du Québec ( q u e s t i o n 9) 
Quarante- t ro is répondants québéco is et vingt-six répondants étrangers préféreraient un support sur pel l icule, tandis que 

409 répondants québéco is et 106 répondants étrangers souhaitent la conservat ion de l 'édition impr imée et le motif 
pr incipal de ce choix est l 'absence d 'équipement ad hoc et la perspect ive de ne pas pouvoir s 'en procurer à moyen terme 
en ra ison de ressources f inancières insuff isantes. L'autre raison invoquée est la faible ut i l isat ion, par cer ta ins abonnés , de 
la Bibliographie du Québec qu i , en raison de leur champ d'activités, const i tue un outil marg inal . 

P r o d u i t s d é r i v é s d e la Bibliographie du Québec ( q u e s t i o n 10) 
Par cet te quest ion , la Bib l io thèque nat ionale du Québec désirait connaître la mesure de l'intérêt de ses abonnés pour 

d 'éventue ls produi ts dér ivés de la product ion de la Bibliographie du Québec tels que l 'accès au f ichier sur ruban 
magné t i que de la b ib l iographie nat ionale depuis les débuts en 1968, l 'accès à un f ichier d 'autor i té des vedet tes de 
personnes et de col lect iv i tés québéco ises et la product ion de f iches. Les résultats ont ind iqué : 

— que 109 répondants québéco is et 12 répondants étrangers seraient intéressés à l 'accès au f ichier sur ruban 
magné t ique , tandis que 351 répondants québéco is et 118 répondants étrangers ne le seraient p a s ; 

— que la d isponibi l i té d 'un f ichier d'autor i té est recherchée par 298 répondants québéco is et 69 répondants é t rangers ; 

— que la product ion de f iches est souhai tée par 241 répondants et rejetée par 337 répondants. 

Voi là pour l 'aperçu que nous avons tenté de vous donner de la compi lat ion et de l 'analyse des résultats qui 
const i tua ient une première é tape dans la poursui te des objecti fs de l 'enquête. La seconde étape s'est amorcée au cours 
de l 'automne 1981 et se poursu ivra in tensément au cours de 1982 : elle consistera dans le choix de recommandat ions 
issues des résul tats de l 'enquête et dans l 'élaboration d'un p rogramme dont la réal isation commence ra en janvier 1983 
pour se poursu iv re à un ry thme cor respondant aux ressources humaines et techniques dont nous d isposerons. 

Lise Lavigne 
Service de catalogage 

1 0 BULLETIN DE LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DU QUÉBEC — DÉCEMBRE 1981 



L'APPLICATION DES RCAA 2 À LA BNQ 

L a Bib l io thèque nat ionale du Québec appl iquera les 
R C A A 2' dès le début de 1982. Les not ices de tous 

les genres de documen ts ( l ivres, brochures, documents 
car tograph iques, publ icat ions en sér ies), s ignalées dans la 
b ib l iographie nat ionale, seront conformes aux RCAA 2 à 
partir du numéro de janvier 1982 pour la Bibliographie du 
Québec et à partir du t ome VI pour la Bibliographie du 
Québec 1821-1967. Le projet de Catalogue collectif des 
imprimés québécois 1764-1820, actuel lement en cours, 
suit éga lement les m ê m e s règles. 

Il est d 'ores et déjà à propos de faire connaît re les 
déc is ions relat ives à l 'application des règles de cata logage 
ang lo-amér ica ines pu isque les bibl iographies et les catalo­
gues s'en t rouveront modi f iés. Cet article vise à indiquer les 
déc is ions pr ises à la B N Q 2 concernant la première partie du 
code, qui traite des disposi t ions relat ives aux renseigne­
ments cons ignés dans la descr ipt ion d'un document , et la 
deux ième part ie, qui porte sur le choix et la présentat ion 
des vedet tes ou catégor ies d 'accès à la descr ipt ion des 
documents . Les décis ions indiquent quel les sont les op­
t ions et les var iantes qui ont été adoptées à la BNQ quant 
aux choix p roposés dans les règles sous les noms de 
var iante de règle et d 'ajout facultatif. 

Les observat ions et les commenta i res relatifs à ces déci ­
s ions peuvent être ob tenus en s 'adressant à : 

Louise Fi l ion 
Bureau de la b ib l iographie rétrospect ive 
Bib l io thèque nat ionale du Québec 
1700, rue Saint -Denis 
Mont réa l (Québec) 
H2X 3 K 6 
Té l . : 873 -7647 

P r e m i è r e p a r t i e . D e s c r i p t i o n 

Les vers ions off iciel les des divers ISBD const i tuent 
pr ior i ta i rement les normes à suivre pour la descript ion des 
documen ts . Cependan t lorsque les ISBD ne sont pas assez 
détai l lés ou précis, les chapi t res appropr iés de la première 
part ie, Description des RCAA 2, sont uti l isés. Ainsi , les 
genres de documen ts décr i ts se conforment à l ' ISBD (A), 
l ' ISBD (CM) , l ' ISBD (M) 1 " édi t ion normal isée révisée et 
l ' ISBD (S). En se conformant aux divers ISBD, c'est cepen­
dant le n iveau max ima l d ' in format ion (RCAA 1.0D3) qui est 
retenu pour la descr ipt ion de chaque document signalé 
dans la b ib l iographie nat ionale. 

D e u x i è m e p a r t i e . V e d e t t e s , t i t r e s u n i f o r m e s et r e n v o i s 

Les déc is ions 1 pr ises à la B N Q concernant l 'application 
des ajouts facultat i fs et les var iantes des règles sont indi­
quées pour chacun des 6 chapi t res de la deux ième part ie. 

C h a p i t r e 21. C h o i x d e s c a t é g o r i e s d ' a c c è s à la 
d e s c r i p t i o n d e s d o c u m e n t s 

21.0D Ajout facultatif. Ment ions d'act ivi té 

Dans les cas mentionnés ci-dessous, on ajou­
tera, à la vedette, la désignation abrégée de 
l'activité exercée par la personne dont le nom 
est mis en vedette secondaire. 

ACTIVITE 
D'AUTEUR 

compilateur 
éditeur 
illustrateur 
traducteur 

ABRÉVIATION 

comp. 
éd. 
m. 
trad. 

et aussi 
21 .18B 
21.27 
21 .36C1 
21 .36C2 

arr. 
p raeses, répondant , défendeur, etc. 
défendeur , int imé, accusé 
demandeur , plaignant, requérant, 
pét i t ionnaire, défendeur , int imé 

2 1 . 3 6 C 3 d e m a n d e u r - i n t i m é , d é f e n d e u r -
a p p e l a n t 2 1 . 3 6 C 5 , 2 1 . 3 6 C 6 , 
21 .36C7 , 21 .36C8, 21 .36C9 

* L'ajout facultatif de la ment ion d'activité est 
uti l isé. 

21.28A Var iante de la règle 

La vedette d'un libretto sera celle qui convient 
à l'oeuvre musicale. 

* La var iante de la règle est appl iquée. 

21 .29D Vedet tes seconda i res 

On établira des vedettes secondaires en plus 
de celles prescrites dans la règle 21.30, si 
elles s'avèrent nécessaires dans le contexte 
d'un catalogue donné. 

* La règle est appl iquée. Des vedet tes secon­
dai res supp lémenta i res aux disposi t ions pré­
vues dans la règle 21.30 sont requises pour les 
projets b ib l iographiques. 

1. Règles de catalogage anglo-américaines. Deuxième edition. 
Montréal, ASTED, 1980. 938 p. 

2. Les décisions font suite aux recommandations contenues dans 
un rapport interne du Groupe de travail sur AACR 2 compose 
de Pierre Deslauriers, président, Louise Filion et Lise Lavigne. 

3. Les décisions sont précédées d'un astérisque. 
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Dans certains cas, l'emploi des renvois jus­
tificatifs en remplacement des vedettes secon­
daires est facultatif. 

* La var iante de la règle n'est pas appl iquée. 
Dans la b ib l iographie nat ionale, des vedettes 
seconda i res sont établ ies selon les disposit ions 
prévues dans les règles. 

21 .30L Col lect ions 

On établit une vedette secondaire au titre de 
la collection pour tout ouvrage catalogué sé­
parément, si cette vedette fournit une colloca­
tion utile. L'addition du numéro d'ordre ou de 
toute autre désignation est facultative. 

* L'ajout du numéro d'ordre ou de toute autre 
dés ignat ion est uti l isé. 

C h a p i t r e 22 . V e d e t t e s d e p e r s o n n e s 

22 .3C2 Var iante de la règle 

Personnes mises en vedette à leur nom de 
famille... 

On peut appliquer cette règle d'une manière 
sélective langue par langue... Pour une per­
sonne dont le nom est dans une langue qui 
n'est pas écrite en écriture latine et qui est 
mise en vedette à son nom de famille (voir 
22.5), on choisira la forme du nom en écriture 
latine, si cette forme est consacrée par 
l'usage dans les ouvrages de référence en 
langue française... 

* La var iante de la règle est appl iquée pour 
toutes les langues. 

22 .16A É léments a joutés aux noms représentés par des 
init iales ou compor tan t des init iales 

Lorsqu'une partie d'un nom ou un nom com­
plet est représenté par des initiales, et que la 
forme développée est connue, on ajoutera, 
entre parenthèses, la forme développée s'il y 
a lieu de distinguer des homonymes... 

Les ajouts mentionnés ci-dessus aux autres 
noms comportant des initiales sont facultatifs. 

* Les ajouts facultat i fs ment ionnés aux autres 
n o m s sont uti l isés si la forme déve loppée est 
connue ou le devient au cours du trai tement. 

22.18 Dates 

L'ajout des dates à tous les noms de person­
nes, même s'il n'y a pas lieu de les distinguer, 
est facultatif. 

* Les dates ne sont pas ajoutées aux noms de 
personnes sauf si les dates f igurent déjà au 
cata logue de la bibl iothèque ou si el les sont 
rap idement d isponibles au cours du traitement. 

C h a p i t r e 23. N o m s g é o g r a p h i q u e s 

23.4B Règle généra le 

Si l'on doit distinguer deux ou plusieurs noms 
de lieux portant le même nom..., on ajoutera le 
nom du lieu plus vaste à chaque nom selon 
les directives de 23.4C-23.4J... 

L'application des règles 23.4C-23.4J est facul­
tative, même s'il n'y a pas lieu de distinguer 
des lieux entre eux. 

* L'ajout du nom du lieu plus vaste est toujours 
uti l isé sauf dans les cas prévus selon les dis­
posi t ions du paragraphe qui suit. 

La suppression du nom de l'aire géographique 
plus vaste après le nom d'un État, d'une pro­
vince ou d'un territoire de l'Australie, du Cana­
da ou des États-Unis; d'un comté britannique; 
d'un État membre de la Malaisie, de l'URSS ou 
de la Yougoslavie; ou d'une île, considéré 
comme une addition (voir 23.4C-23.4F) est 
facultative. 

* L'ajout du nom de l'aire géographique plus 
vaste n'est pas util isé après le nom de l'Etat, 
d 'une prov ince ou d'un territoire de l 'Australie, 
du Canada ou des États-Unis, d'un comté 
br i tannique, d'un État membre de la Malaisie, 
de l 'URSS ou de la Yougoslav ie, ou d'une île. 

23 .4F Lieux dans les î les 

Lorsque le lieu se trouve dans une île, et que 
le nom de l'île ou de l'archipel est couram­
ment employé avec le nom du lieu, on ajoutera 
le nom de l'île ou de l'archipel. 

* Cet te règle est appl iquée sauf pour les noms de 
lieux dans les î les canad iennes où l'on ajoute le 
n o m de la province ou du territoire. 
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C h a p i t r e 24 V e d e t t e s d e c o l l e c t i v i t é s 

24.1 A Transl i térat ion en écri ture latine 

Si le nom de la collectivité n'est pas dans une 
langue écrite en écriture latine, on fera la 
transcription du nom conformément à la table 
établie pour la langue adoptée par l'or­
ganisme de catalogage. 

Variante de la règle. 
Si le nom de la collectivité est écrit dans une 
langue qui n'est pas en écriture latine, et 
qu'une forme en écriture latine figure dans les 
documents publiés par cette collectivité, on 
choisira cette forme pour la vedette. 

* La var iante de la règle n'est pas appl iquée. 

24.3A Langue adoptée 

Si le nom est donné en plusieurs langues, on 
choisira la forme de la langue officielle de la 
collectivité. 

Variante de la règle. 
On emploie la forme du nom dans une langue 
familière aux usagers du catalogue, si le nom 
de la collectivité est dans une langue qui ne 
leur est pas familière. 

* La var iante de la règle n'est pas appl iquée. 

24 .4C1 Règle généra le 

Lorsque deux ou plusieurs collectivités portent 
le même nom ou des noms si semblables 
qu'ils pourraient prêter à confusion, on ajoute 
un mot ou une expression à chaque nom 
selon les directives de 24.4C2-24.4C10. 

L'application des règles 24.4C2-24.4C10 est 
facultative, même s'il n'y a pas lieu de distin­
guer des collectivités. 

* L'ajout d 'un mot ou d 'une expression à chaque 
nom est appl iqué avec réserve, c'est-à-dire 
dans les cas où la présompt ion d 'homonymie 
éventue l le est t rès grande. 

24 .7B2 Numéro d 'ordre 

Lorsqu'une conférence, etc., s'inscrit ou laisse 
supposer qu'elle s'inscrit dans une série de 
conférences numérotées portant le même 
nom, on ajoute le numéro d'ordre dans la 
forme abrégée française du nombre ordinal... 

Si la numérotation est irrégulière, on la sup­
prime de la vedette. Les dispositions pour 
expliquer les irrégularités selon une forme ap­
propriée, comme par exemple, une note, un 
renvoi explicatif sont facultatives. 

Les i rrégular i tés de la numérotat ion sont expl i ­
quées se lon les disposi t ions prévues. 

C h a p i t r e 25. T i t r e s u n i f o r m e s 

La B N Q n'effectue pas sys témat iquement tous les titres 
un i formes requis par les RCAA 2. Selon sa pol i t ique, la 
B N Q établit des t i tres uni formes d 'après les disposi t ions du 
chapi t re 25 pour les catégor ies su ivan tes : 

— les documen ts jur id iques (const i tut ions, lois, 
etc.) 

— les ouvrages l i turgiques 
— les oeuvres musica les 
— les oeuvres antér ieures à 1501 
— les oeuvres des auteurs grecs et latins 

25.2A 

25.5E 

... L'inscription d'un titre uniforme pris comme 
vedette principale sans crochets est faculta­
tive. 

Les crochets ne sont pas ajoutés. 

Si l'indication générale du genre de document 
est employée (voir 1.1C), l'addition de la dé­
signation qui est facultative s'ajoute à la suite 
du titre uniforme. 

L' indicat ion généra le du genre de document est 
a joutée. 

C h a p i t r e 26. L e s r e n v o i s 

26 .2D2 

26 .3A4 

L'établissement de renvois justificatifs des dif­
férents préfixes non soudés aux noms de 
famille, précisant la méthode adoptée pour 
mettre en vedette ces noms au catalogue est 
facultatif. 

Cet te règle n'est pas appl iquée. 

Dans le contexte de cette méthode de classe­
ment, l'établissement d'un renvoi des initiales 
constituant un bloc, de même que des initiales 
séparées par des points (voir 26.3A3) au nom 
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LES COMMUNAUTÉS CULTURELLES 
ET LE PATRIMOINE DOCUMENTAIRE QUÉBÉCOIS 

L a B i b l i o t h è q u e na t i ona le du 
Québec v ise à assurer , par d i ­

vers moyens , l 'exploitat ion et la mise 
en va leur du pat r imoine documenta i re 
québéco is en généra l , et part icul ière­
ment celui qui est conservé à la Bi­
b l io thèque. 

L'un de ces moyens qui en m ê m e 
temps permet de rejoindre une autre 
f inal i té, la p romot ion de l ' institution, 
cons is te à profi ter d 'événements cu l ­
ture ls de por tée nat ionale ou , inter­
nat ionale pour met t re en év idence, 
par le biais d 'expos i t ions et d 'autres 
act iv i tés, une cer ta ine part ie de notre 
pat r imoine documenta i re . 

La mani festat ion qui aura lieu cette 
année se d is t ingue des précédentes, 
en ce sens qu 'e l le n'est rat tachée à 
aucun événemen t (nat ional ou inter­
nat ional ) . Elle s' inscrit plutôt (dans le 
cadre de notre spécif ic i té) dans un 
projet plus large, mis de l 'avant par 
les autor i tés gouvernementa les en 
vue de favor iser une plus g rande par­

t i c i p a t i o n d e s c o m m u n a u t é s et 
g r o u p e s e thn iques ' à la cul ture 
québéco ise . 

Les object i fs de cet événement 
sont les su ivants : mett re en év idence 
l 'apport des communau tés culturel les 
au pat r imoine documenta i re québé­
co is et fa ire connaî t re auprès de ces 
mi l ieux notre étab l issement , c 'est-à-
dire ses col lect ions, ses serv ices, etc. 

La Bib l io thèque nat ionale compte 
de p lus prof i ter de cet te occas ion 
pour établir des l iens plus étroits avec 
ces communau tés , en vue d 'une ap­
pl icat ion plus intégrale et mieux suivie 
du dépôt légal. Elle projette égale­
ment , par la tenue d 'un co l loque à 
cet te o c c a s i o n , de cont r ibuer à 
l 'étude des p rob lèmes que pose chez 
ces communau tés cul turel les l 'édition 
de leurs oeuvres au Québec . 

Le co l loque se t iendra du 1°' au 5 
mars 1982 et comprendra , le soir du 
lancement , l 'ouverture d 'une expos i ­

t ion des publ icat ions récentes de ces 
communau tés cul turel les, la p résen­
tat ion (ou le lancement ) d 'ouvrages 
récents publ iés par ces mil ieux. En 
plus du co l loque qu 'entend tenir la 
Bib l io thèque nat ionale au cours de 
ce t te s e m a i n e , d 'au t res act iv i tés 
pourront se tenir à la sal le Saint-
Sulp ice. Le p r o g r a m m e sera d ivu lgué 
en temps oppor tun . 

La Bib l io thèque nat ionale se félicite 
d'avoir ob tenu pour l 'organisat ion de 
cet événemen t une aide f inancière 
impor tante du ministère des C o m ­
munau tés cul turel les et de l ' Immigra­
t ion, et la part ic ipat ion d 'une person­
ne- ressource du m ê m e ministère au 
g roupe de travai l mis sur pied pour 
planif ier l 'événement . 

Réal Bosa 
Coordination des services publics 

1 L'expression « communautés culturel­
les » tend à devenir de plus en plus 
utilisée pour désigner ces milieux. 

complet retenu comme vedette (voir aussi 
26.3C2), est facultatif. 

* Cet te règle n'est pas appl iquée. 

Dans le contexte de cette méthode de classe­
ment, rétablissement d'un renvoi des initiales 
constituant un bloc, de même que des initiales 
séparées par des points (voir 26.3A3) au nom 
complet retenu comme vedette (voir aussi 
26.3C2), est facultatif. 

* Les renvois sont établ is pu isque le système de 
c lassement le prévoit . 

26 .4A2 . T i t res des part ies d 'un ouvrage cata loguées sé­
pa rémen t 

Lorsque les parties d'un ouvrage publiées sé­
parément sont cataloguées isolément, on fera 
un renvoi des titres de ces parties dans la 
forme de sous-vedettes dans la vedette du 
titre uniforme de l'ouvrage complet. L'établis­
sement d'un renvoi justificatif selon les direc­
tives de 26.4C2 est facultatif. 

* Un renvoi justif icatif n'est pas établi (voir la 
règle 21 .29G) . 

S'il y a lieu d'établir des vedettes secondaires 
à la même vedette, la substitution de cette 
vedette par des renvois appropriés est facul­
tative. 

* La var iante de la règle n'est pas appl iquée (voir 
la règle 21 .29G) . 

Ou, dans ce cas, on établira une vedette 
secondaire à la vedette commune, et on ajou­
tera un renvoi à la vedette principale. 

* La var iante de la règle n'est pas appl iquée (voir 
la règle (21.29G). 

Louise Filion 
Bureau de la bibliographie rétrospective 
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I S B N : 
HISTORIQUE ET EXPLICATION DU SYSTÈME 

A l 'automne 1 9 8 1 , la Bib l io thèque 
nat ionale du Québec publiait son 

permier « Répertoire des numéros 
ISBN attribués aux éditeurs franco­
phones canadiens ». Elle répondai t 
ainsi à l 'une des fonct ions de toute 
agence dés ignée pour attr ibuer des 
numéros ISBN, soit cel le de tenir à 
jour un doub le f ichier des édi teurs. Le 
premier c o m p r e n d le c lassement par 
o r d r e a l p h a b é t i q u e du ou des mots 
dist incti fs du n o m de l 'éditeur. On re­
t rouve sous cet te dénominat ion du 
n o m off iciel , l 'adresse complè te , le 
numéro de té léphone et le numéro 
attr ibué à l 'éditeur. Le second fichier 
comprend le c lassement par o r d r e 
n u m é r i q u e des préf ixes attr ibués, et 
il est suiv i du ou des mots dist incti fs 
de l 'éditeur. En plus de ce doub le 
f ichier, la B ib l io thèque nat ionale du 
Québec en ajoutait un t ro is ième, in­
titulé T a b l e d e c o r r e s p o n d a n c e s ' , 
qui renvoie des anc iens préf ixes 
d'édi teur aux nouveaux, soit de ceux 
qui sont p récédés du chiffre 0 à ceux 
qui sont p récédés du chiffre 2. Il 
serait in téressant de si tuer histor ique­
ment la créat ion du sys tème de 
n u m é r o t a t i o n n o r m a l i s é e i n t e r ­
nat ionale du livre ( Internat ional S tan­
dard Book Number ing) ou ISBN et 
d 'en décr i re le fonct ionnement . 

H i s t o r i q u e 

En 1965, un des plus gros dis­
t r i b u t e u r s - l i b r a i r e s d e G r a n d e -
Bre tagne, W . H . Smi th and Son Ltd, 
déc ide de déménage r à l 'extérieur de 
Londres, plus préc isément à Swin ­
don , toute la gest ion de ses stocks et 
de s 'équiper d 'ord inateurs. Pour ses 
beso ins in format iques, il se t rouve 
donc devant la nécess i té de codif ier 
les o u v r a g e s commerc ia l i sés en 
Grande-Bre tagne et ainsi d 'ajouter sa 
propre numérota t ion aux numéros 
part icul iers dé jà at tr ibués par cer ta ins 
édi teurs. Dans le but d'éviter cet te 
doub le numéro ta t ion , Smi th s 'adresse 
donc à la Bri t ish Publ ishers Assoc ia­
t ion et lui expose ce beso in . C'était 

l 'occasion un ique de normal iser la 
numérota t ion des l ivres à l 'échelle 
na t iona le ! Ce qui fut fait g râce aux 
t ravaux du professeur F. Gordon Fos­
ter alors professeur à la London 
Schoo l of Economies . Ses t ravaux 
conf i rmèrent la nécessi té d 'une uni­
que numérota t ion de m ê m e qu' i ls dé­
mont rèrent la possibi l i té d 'une telle 
numéro ta t ion . Entouré d 'exper ts , dont 
ceux de la Brit ish Publ ishers Assoc ia­
t ion, de la Brit ish Nat ional Bibl io­
graphy, le professeur Foster mit au 
point le sys tème appe lé Standard 
Book Number ing ou S B N qui fut ap­
prouvé et qui devint appl icable à la fin 
de l 'année 1967 en Grande-Bre tagne. 
O n assista a lors à la créat ion de la 
S tandard Book Number ing Agency . 

C o m m e le sys tème inventé par le 
pro fesseur Foster était à la fois large 
et soup le , il réussit à sat isfaire les 
beso ins des édi teurs des pays anglo-
saxons dont les États-Unis , l 'Austral ie 
et m ê m e le Canada . Le sys tème était 
ainsi en voie de deveni r internat ional 
pu isque l 'Organisat ion internat ionale 
de normal isat ion ( ISO) chargea un 
g roupe de travai l d 'étudier la quest ion 
du sys tème de numérota t ion nor­
mal isée internat ionale du livre (Inter­
nat ional S tandard Book Number ing 
ou ISBN). Les recommanda t ions de 
ce groupe de travai l in ternat ional , qui 
seront app rouvées à la réunion 
p lénière de l 'automne 1969, propo­
sent la coord inat ion et la normal isa­
t ion à l 'échelle internat ionale de l'uti­
l isation de la numéro ta t ion du livre de 
sorte qu 'une numérota t ion normal i ­
sée internat ionale pu isse permet t re 
d' identi f ier un t i tre, ou l 'édit ion d 'un 
t i tre, un édi teur donné , et soit par­
t icul ière à ce titre ou à cet te édi t ion. 

Les pays représentés à cet te réu­
nion étaient la Grande-Bre tagne , les 
États-Unis, l 'Austral ie, la Belg ique, la 
Tchécos lovaqu ie , le Danemark , la 
France, l 'A l lemagne de l 'Ouest, la 
Hongr ie , l 'Italie, le Japon , les Pays-
Bas, la Norvège , la Po logne, le Por­

tuga l , la Rouman ie et la Suède . On 
conf ia à la Br ist ish S tandards Insti tu­
t ion le rôle d 'agence internat ionale 
pour un certa in t emps avec le manda t 
su ivan t : enregis t rer les g roupes , leur 
a l louer des numéros dist inct i fs, les 
consei l ler pour l 'é tabl issement et le 
fonc t ionnement de leurs agences , 
consei l ler les agences des g roupes 
p o u r l ' a t t r i b u t i o n d e n u m é r o s 
aux édi teurs, favor iser l 'uti l isation 
universel le du sys tème et contrô ler 
l 'uti l isation du sys tème. 

L ' ISBN était lancé et sa progres­
sion s'est poursuiv ie jusqu 'à main te­
nant. Dès 1968, la R.R. Bowker C o m ­
pany joua le rôle pour le terr i toire 
nord-amér ica in . Elle obt int la col la­
borat ion de représentants d 'édi teurs, 
dont cer ta ins du Canada , le Canad ian 
Book Publ ishers Counc i l et le Consei l 
supér ieur du livre entre autres et, plus 
tard, cel le de deux b ib l io thèques 
n a t i o n a l e s , so i t la B i b l i o t h è q u e 
nat ionale du Canada et la Bibl iothè­
que nat ionale du Québec . En effet, à 
compter de 1974, la B ib l io thèque 
nat ionale du Québec , à la sui te d 'une 
entente avec le Consei l supér ieur du 
l ivre, était chargée de la responsab i ­
lité d 'at t r ibuer les numéros ISBN aux 
éd i teurs f r a n c o p h o n e s canad iens . 
Elle recevait ses cahiers de numéros 
de la ma ison R.R. Bowker et tous les 
édi teurs canad iens ang lophones et 
f rancophones se voyaient attr ibuer le 
0 c o m m e premier chiffre du numéro 
ISBN, ce chiffre 0 regroupant les 
édi teurs ang lophones . Ce ne sera 
qu 'en 1979 que les édi teurs f ran­
cophones canad iens se verront iden­
t i f ier c o m m e des éd i teu rs f ran ­
cophones avec le chiffre 2 c o m m e 
premier chiffre du numéro ISBN. 

C e changemen t majeur permi t le 
retour à une s i tuat ion norma le en 
identi f iant les éd i teurs f rancophones 
canad iens d 'une façon con fo rme à la 

Le but de cette Table de correspondances 
sera expliqué plus loin. 
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réal i té l inguist ique. Pour ce faire, la 
B ib l io thèque nat ionale du Québec 
concluai t , au cours de l 'automne 
1978, une en ten te avec l 'Agence 
f rancophone pour la numérota t ion in­
ternat iona le du l ivre (AFNIL) par la­
quel le el le devenai t représentante de 
l 'Agence auprès des édi teurs f ran­
cophones canad iens . 

L 'Agence internat ionale ISBN fut 
in fo rmée du prob lème ainsi que de la 
vo lonté de la Bib l io thèque nat ionale 
du Q u é b e c d 'être admise au sein du 
g roupe f rancophone . L 'Associat ion 
des éd i teurs canad iens ayant donné 
of f ic ie l lement son accord , cel le-ci et 
la B ib l io thèque nat ionale du Québec 
furent donc admises au sein de 
l 'AFNIL au m ê m e titre que la B i ­
b l io thèque nat ionale de la France, le 
Cerc le de la l ibrair ie, le Syndicat na­
t ional de l 'édit ion, la Bib l io thèque 
royale Alber t 1 e r de Belg ique, l 'Asso­
ciat ion be lge des édi teurs de langue 
f rança ise et la Soc ié té des l ibrair ies 
et édi teurs de la Su isse romande. 

L 'AFNIL fourni t a lors à la Bibl iothè­
q u e n a t i o n a l e du Q u é b e c d e s 
numéros caractér is t iques d 'édi teurs 
c o m p o s é s de 3 à 7 chif fres. De son 
côté, la B ib l io thèque nat ionale du 
Québec p rocéda à la créat ion d 'un 
p r o g r a m m e in format ique afin de pro­
dui re les cah iers de numéros ISBN 
d e s t i n é s aux éd i teu rs . La da te 
d 'ent rée en v igueur du nouveau sys­
t ème ayant é té f ixée au 1 e ' janvier 
1979, les édi teurs qui étaient en pos­
sess ion d 'un numéro ISBN précédé 
de 0 reçurent leur nouveau numéro 
distinctif et le cahier de numéros cor­
r e s p o n d a n t g ra tu i temen t . À ce la 
éta ient jo ints une lettre ainsi qu 'un 
dépl iant expl icat i f les in formant du 
nouveau sys tème et des ra isons du 
changemen t . Para l lè lement à cet en­
voi , tout nouve l édi teur qui demanda i t 
un numéro ISBN recevai t par retour 
du courr ier le cahier de numéros pré­
paré à son in tent ion. 

La gest ion de l 'activité, l 'attribution 
des numéros ISBN et le fonct ionne­
ment étaient conf iés au Bureau du 
d é p ô t léga l de la B ib l i o t hèque 
nat ionale du Québec . 

S y s t è m e 

L' ISBN est c o m p o s é de 10 chif fres, 
qui se décomposen t ainsi : un numéro 
caractér is t ique du groupe nat ional , 
l inguist ique, géograph ique ou autre, 
où le l ivre est pub l ié ; un numéro , de 
longueur var iable, qui caractér ise 
l 'éditeur et tou jours le m ê m e pour 
chaque éd i teur ; un numéro , de lon­
gueur var iable, attr ibué à chaque titre 
par chaque éditeur, dans la l imite des 
nombres dont il d i spose ; et un der­
nier chiffre de contrô le, qui permet la 
vér i f icat ion au tomat ique , par l'or­
dinateur, de l 'exact i tude de la valeur 
et de l 'ordre des chif fres qui cons­
t i tuent l ' ISBN. La part ie a joutée au 
S B N , se lon les premiers t ravaux du 
professeur Foster, pour en faire un 
ISBN a été le numéro caractér ist ique 
du groupe. Il s 'agissait d 'une légère 

modi f icat ion et le sys tème devenai t 
internat ional . A joutons que c'est aussi 
le professeur Foster qui établi t le 
s chéma internat ional , ce qui prouva 
une fois de plus comb ien la structure 
initiale était soup le et fac i lement 
adaptab le . 

Le pr inc ipe est de donner à un 
g roupe nat ional , l inguist ique ou géo­
graph ique et à un édi teur un numéro 
qui le caractér ise composé d'un 
nombre de chif fres inversement pro­
port ionnel à l ' importance de sa pro­
duct ion. Ains i , on a attr ibué le chiffre 
2 au groupe f rancophone, auquel ap­
par t iennent désorma is les édi teurs 
f rancophones canad iens en raison de 
l ' importance de la product ion, tandis 
qu 'on a at tr ibué le numéro 87 au 
Danemark , par exemple . De la m ê m e 
façon , un édi teur dont la product ion 
est importante recevra un numéro de 
deux chif fres qui lui laisse 6 chiffres 
pour numéroter les l ivres de sa pro­
duct ion ou un mil l ion d ' ISBN pour cet 
éditeur. Le sys tème répartit ses 
numéros de la façon suivante : 

— Le numéro caractéristique du groupe peut avoir de 1 à 5 chiffres: 

0-7 8 numéros à 1 chiffre pour les plus gros producteurs 

mond iaux (au-dessus de 20 000 titres annuel lement) 

80-94 15 numéros disponibles pour les groupes produisant 

de 5 000 à 20 000 titres annuel lement 

950-993 44 numéros disponibles pour les groupes produisant 

de 500 à 5 000 titres annuel lement 

9940-9989 50 numéros disponibles pour les groupes produisant 

moins de 500 t i tres annuel lement 

99900-99999 100 numéros disponibles pour les cas spéciaux 

— Le numéro caractéristique de l'éditeur peut avoir de 2 à 7 chiffres: 

00-19 20 indicatifs d isponibles pour les gros éditeurs dont la 
product ion totale peut atteindre le mill ion 

200 -699 500 indicati fs d 'édi teurs dont la product ion peut at­

te indre 100 000 
7000-8499 1500 indicatifs d'éditeurs dont la product ion peut at­

te indre 10 000 
85000 -89999 5 000 indicatifs d'éditeurs dont la product ion peut at­

te indre 1000 titres 
900000 -949999 50 000 indicatifs d'éditeurs dont la product ion peut at­

te indre 100 t i tres 
9500000 -9999999 5000 000 indicatifs d'éditeurs dont la product ion peut 

at te indre 10 t i tres 
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Ce schéma est basé sur les statist i­
ques internat ionales de l 'édit ion qui 
son t p u b l i é e s a n n u e l l e m e n t par 
l 'Unesco. Les numéros réservés aux 
g roupes permet tent d 'obtenir 217 
numéros caractér is t iques et, de cette 
façon, le sys tème peut répondre 
largement aux beso ins de l 'édition 
mondia le . 

Concrè tement , un ISBN, dans le 
cas d 'un édi teur f rancophone cana­
d i e n , se p résen te de la façon 
su ivan te : 

Q u a n d l 'éditeur reçoit son cahier de 
numéros , ces calculs ont déjà été ef­
fec tués à l 'aide d 'un p rog ramme infor­
mat ique. L'éditeur n'a qu 'à prendre 
un numéro dans son cahier et à l'as­
signer aux t i tres qu'i l publ ie. 

ISBN 2 — 920328 — 03 — 4 

est le chiffre de contrôle 
numéro caractér ist ique du titre 
numéro caractér ist ique de l'éditeur 
numéro caractér ist ique du groupe 

Il est in téressant de constater que 
l ' ISBN a été adopté quasi inter­
n a t i o n a l e m e n t . Il es t u t i le aux 
éd i t eu rs , aux l ib ra i r ies , aux b i ­
b l io thécai res et aux lecteurs. De plus, 
l ' ISBN devient un é lément important 
de repérage dans les banques de 
données in format isées. Il suffit d ' in­
terroger l 'ordinateur à partir de ce re­
g roupement de 10 chif fres pour avoir 
au tomat iquement accès à une infor­
mat ion complè te sur un titre ou une 
édi t ion part icul ière publ iée par un 
édi teur donné. C'est dans le cadre 
d 'une pol i t ique d 'accès à l ' information 
que s'incrit la publ icat ion du permier 
Répertoire des numéros ISBN at­
tribués par la Bibliothèque nationale 
du Québec. 

Louise Tessier 
Bureau du dépôt légal 

Le chiffre de contrô le est calculé 
d 'après le « modu lus 11 » avec des 
«coe f f i c ien ts de pondérat ion 1 0 - 2 » . 
Chacun des neuf chif fres du ISBN est 
s u c c e s s i v e m e n t mul t ip l ié par les 
nombres 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4 , 3, et 2. 
Le chiffre de contrô le devient le 
chiffre qu'i l faut addi t ionner à la som­
me des neuf résultats ob tenus pour 
que le total soit divisible par 1 1 . X 
remplace 10 quand le chiffre de con­
trôle est 10. 

Sources consultées : 

FORGET, Louis J . S . 
« Le système de numérotation nor­
malisée internationale du livre (Interna­
tional Standard Book Numbering, ou 
ISBN). » Bulletin de IA.C.B.L.F.. vol. 
16 n° 3, septembre 1970, p. 115-124 

HONORÉ, Suzanne 
•< La Numérotation internationale du 
livre ». Bulletin des bibliothèques de 
France. n° 8, août 1969. p. 321-330. 

Chiffre de cont rô le 
ISBN 2 - 9 2 0 3 2 8 - 0 3 - 4 

X X x X X x x - x x 

coeff ic ient de pondérat ion 10 9 8 7 6 5 4 - 3 2 

produi ts 20 + 81 + 16 + 0 + 18 + 1 0 - 1 - 3 2 - 1 - 0 - 1 - 6 = 183 (plus 4) 

total 187 
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CONGRÈS DE LA FIAB/IFLA 

L e conserva teur de la Bib l io thèque 
nat iona le du Québec a part ic ipé, 

du 16 au 22 août 1 9 8 1 , aux t ravaux 
de la 47° con fé rence de la Fédérat ion 
in ternat ionale des assoc ia t ions de 
b ib l io thécai res et de b ib l io thèques 
( F I A B / I F L A ) . 

Cet te réun ion avait lieu à la Kar l -
Marx Universi tàt de L iepz ig, en Ré­
pub l ique démocra t ique a l lemande. Le 
t hème généra l de la réunion était le 
su i van t : « Les inst i tut ions nat ionales 
et les o rgan i smes pro fess ionnels : as­
pects du déve loppemen t nat ional des 
b ib l io thèques et de la coopéra t ion in­
ternat iona le , en regard part icul ière­
ment des assoc ia t ions de bibl iothè­
ques et de bib l iothécaires, des co­
mi tés de b ib l io thèques et des comi tés 
consul tat i fs pour les b ib l io thèques, 
des cent res méthod iques et scient i f i ­
ques pro fess ionne ls , des cent res 
na t ionaux de serv ices de bibl iothè­
ques , et des o rgan ismes et consei ls 
pou r la r eche rche en b ib l io thé-
c o n o m i e ». 

O n aura compr is que l 'ampleur de 
c e t h è m e , la panop l ie poss ib le des 
sous - thèmes et la var iété des angles 
sous lesquels il peut être traité ris­
quen t d 'ent raîner sa mise au rancart. 
Ef fect ivement , il faut le dire d 'emblée, 
lors des con fé rences annuel les de 
cet te fédérat ion internat ionale, de tels 
t h è m e s revêtent une impor tance fort 
re lat ive. 

C e qui just i f ie un long voyage pour 
p lus de mil le dé légués venant d 'une 
so ixanta ine de pays , c'est d 'abord et 
sur tout le t ravai l qu i se poursui t dans 
les sect ions, les comi tés , les g roupes 
et les tab les- rondes. Car, au fil des 
années , c 'est d a n s ces o rgan ismes 
que le travai l s 'accompl i t . 

Les b ib l io thécai res sont att i rés par 
les réun ions annue l les de l 'IFLA, 
parce que cet o rgan i sme est v ra iment 
d e v e n u , sur le p lan internat ional , le 
car re four du déve loppemen t et de la 

Université Karl-Marx de Leipzig 
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r e c h e r c h e e n b i b l i o t h é c o n o m i e . 
L a r g e m e n t s u b v e n t i o n n é e p a r 
l 'UNESCO et par le Counci l of Library 
R e s o u r c e s d e s É t a t s - U n i s , la 
F I A B / I F L A a é laboré des projets et a 
entrepr is de réal iser des p rog rammes 
essent ie ls à l 'é tabl issement et au dé­
ve loppement des réseaux de b i ­
b l io thèques dans tous les pays du 
monde . Qu' i l suff ise de rappeler les 
p rog rammes su ivants qui ont été par­
t i c u l i è r e m e n t d i s c u t é s p a r l es 
dé légués lors de la con férence de 
L iepzig. Les deux pr inc ipaux sont le 
« contrô le b ib l iographique universel » 
et l'« accès universel aux publ ica­
t ions ». 

Le p r o g r a m m e du contrô le bibl io­
g raph ique universel ( C B U / U B C ) pré­
voit que le t ra i tement b ib l iographique 
d 'un documen t doit être réal isé une 
fois pour toutes par une agence bi­
b l iographique nat ionale. Ce trai te­
ment b ib l iographique, réal isé dans le 
pays dans lequel le documen t a été 
publ ié, dev ra être di f fusé dans tous 
les pays dés i reux de le recevoir . Ce 
p rog ramme prévoi t donc l 'établ isse­
ment du dépôt légal aussi intégral 
que possib le, la rédact ion et la publ i ­
cat ion des b ib l iographies nat ionales 
courantes et rét rospect ives, la prépa­
rat ion, la mise au point, la di f fusion et 
la mise en appl icat ion de normes bi­
b l iograph iques in ternat ionales ma in ­
tenant connues sous le sigle ISBD 
( Internat ional S tandard Bibl iographie 
Descr ip t ion) . 

Ce p rog ramme, entrepr is il y a 
ma in tenant sept ans , se réal ise gra­
due l lement et s ' implante dans un 
nombre de pays de plus en plus im­
portant. Les ISBD pour les pr inc ipaux 
types de documen ts ont p resque tous 

été p réparés . Il sont main tenant en 
pér iode de rév is ion, qui devrai t se 
terminer en 1985. Un certa in nombre 
de b ib l iographies nat iona les sont ré­
d igées se lon ces no rmes internat io­
na les , avec ou sans adapta t ions. 

L 'ensemble des act iv i tés concer­
nant le déve loppemen t de l ' implanta­
t ion du p r o g r a m m e du cont rô le bibl io­
g raph ique universel est superv isé et 
coo rdonné par un bu reau si tué à 
Londres . Le personne l pe rmanen t et 
compé ten t de ce bureau permet de 
suivre les doss iers , de recruter des 
co l labora teurs , d 'établ i r des ca len­
dr iers de travai l et d 'a ider les person­
nes qui , dans c h a q u e pays , ont déc i ­
dé d ' implanter ce p rog ramme. 

L'autre g rand p rog ramme, celui de 
l 'accès universel aux publ icat ions, 
m ê m e s'il n'a été annoncé que depu is 
que lques années , est éga lemen t 
coo rdonné par un bu reau internat io­
nal s i tué à Londres . Les object i fs 
poursu iv is cons is tent à att irer l 'atten­
t ion des gouve rnemen ts et de tous 

les o rgan i smes v isés par ce p rog ram­
m e , de faci l i ter au m a x i m u m l 'accès 
aux pub l ica t ions par les usagers là où 
ils se t rouvent et q u a n d ils en ont 
beso in . Le but préc is du p r o g r a m m e 
est donc d 'amél io rer l 'accès aux p u ­
bl icat ions, du p lan local au p lan inter­
nat ional , et à tous les s tades, depu is 
la publ icat ion de nouveaux textes jus ­
qu 'à la conserva t ion des dern iers 
exempla i res . 

À cet te f in , la F I A B / I F L A en col la­
borat ion avec l ' U N E S C O , o rgan ise un 
congrès internat ional qui se t iendra à 
Paris du 3 au 7 mai 1982. C e congrès 
sera l 'occasion de donner à ce nou ­
veau p r o g r a m m e une impuls ion déf i ­
ni t ive. 

En terminant , il conv ient de s igna­
ler que le procha in congrès de la 
F I A B / I F L A aura lieu à Mont réa l , du 
22 au 28 août 1982, sous le t h è m e : 
« Les réseaux ». 

Jean-Rémi Brault 
Conservateur en chef 
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DES ATLAS ANCIENS 
D'UN GRAND INTÉRÊT 

T rès précis pour l 'époque, les at las 
dont la B ib l io thèque nat ionale du 

Québec v ient de prendre possess ion 
const i tuent des documen ts d 'une très 
g rande valeur h istor ique. Ces quatre 
at las, qui ont été publ iés entre 1693 
et 1700, sont aussi d isponib les sur 
des microf i lms qui ont été réal isés par 
le Serv ice de microphotograph ie de la 
B ib l io thèque nat ionale du Québec . Ils 
possèdent chacun des caractér ist i ­
ques propres que nous décr i rons 
main tenant . 

ATLAS DE SANSON' 

L'Atlas de Sanson, par Gui l laume 
Sanson , publ ié à Paris chez Hubert 
Jai l lot ent re 1691 et 1693, est un 
magn i f ique ouv rage qui comprend 
des car tes généra les de toutes les 
part ies du monde , ainsi que d 'autres 
encore plus détai l lées des pr incipaux 
pays ou royaumes de l 'Europe. 

Aspec t in téressant , la plupart des 
car tes de cet at las sont p récédées de 
tab leaux ou tables géograph iques , 
qui p résentent de façon sys témat ique 
les cont inents , puis les pays, et en­
sui te les pr inc ipales div is ions ad­
minis t rat ives ou autres, etc. C'est a in­
si que l 'Amér ique est d 'abord div isée 
en deux par t ies : septent r ionale et 
mér id iona le ; la p remière se décom­
pose en pays ou g randes rég ions : 
Ter res arc t iques, Canada ou Nouve l ­
le-France, Flor ide, etc. ; quant au 
Canada , il est ensui te subdiv isé en 
quat re rég ions : Québec , Br istow, 
Pome joc et Nouve l le Ams te rdam. Sur 
un autre tab leau , on t rouvera une 
liste des p e u p l e s ; c 'est ainsi qu 'au 
« Septent r ion de la Rivière de St-
Laurens », o n n o m m e 3 0 peuples , 
auxque ls s 'a joutent « au midy de la 
Riv ière de St -Laurens , » 27 autres 
peup les . 

C e s tab leaux sys témat iques sont 
auss i comp lé tés , pour les pays, pro­
v inces et pet i tes régions de l 'Europe, 
de tab les a lphabét iques des noms de 

l ieux qui f igurent sur les car tes qui les 
accompagnen t dans l 'atlas. 

C'est donc un at las qui peut servir, 
entre autres, de répertoire géograph i ­
que des n o m s de lieux anc iens, ce 
qui n'est pas sans intérêt, en par­
t icul ier pour ceux qui ont poussé leurs 
recherches généa log iques jusqu 'à 
cette époque et en ces lieux. 

ATLAS DE ROMEIN 
DE HOOGHE2 

L'ouvrage Cartes marines à l'u­
sage des armées du roy de la 
Grande-Bretagne... gravées et re­
cueillies par le Sr Romain de 
Hooghe, publ ié à Ams te rdam chez 
Pierre Mort ier en 1693, est un atlas 
qui devai t servir à la navigat ion. Il 
cont ient des car tes très détai l lées des 
côtes de l 'Angleterre et de la France 
et donne toutes les indicat ions qui 
pouvaient être uti les à la nav iga t ion : 
les î les, les ports de mer, les bancs 
de sable et les rochers, des roses 
des vents , etc. Tou tes les cartes con­
t iennent des vues des vil les côt ières : 
La Rochel le , Dunquerque , Rouen , Mt 
S t - M i c h e l , H o n f l e u r , C h e r b o u r g , 
Brest, etc. 

Men t ionnons enf in que cet at las 
cont ient des car tes de la Méditer­
ranée. 

ATLAS DE JOSEPH SAUVEUR3 

Neptune françois ou Atlas nouveau 
des cartes marines..., at t r ibué à 
Joseph Sauveur et publ ié à Paris 
chez Huber t Jai l lot en 1700, est auss i 
un at las qui devait servir à la naviga­
t ion. Cet ouvrage, qui couvre , avec 
beaucoup de détai ls , à peu près les 
m ê m e s régions que l'atlas ment ionné 
p récédemment , cont ient toutefois des 
p lanches un peu plus spécia les, que 
l 'autre ne contenai t p a s : après une 
table des marées et un tab leau ex­
plicatif des échel les pour les « calculs 
de mar ine », on t rouve 10 p lanches 
qui cont iennent une foule de pavi l lons 

des d iverses nat ions. Lorsqu 'une na­
t ion possède plusieurs pavi l lons, ils 
sont i l lustrés. Ains i , pour la France, 
on t rouve le pavi l lon blanc, le pavi l lon 
royal , le pavi l lon de Cala is , le pavi l lon 
de Dunquerque , la cornet te de la ga­
lère pat rone, la cornet te d 'un polacre, 
etc. 

ATLAS DE FRÉMONT 
D'ABLANCOURT' 

Suite du neptune françois ou Atlas 
nouveau des cartes marines... par 
monsieur d'Ablancourt a été publ ié à 
Ams te rdam, chez Pierre Mort ier, en 
1700. Il s'agit d 'un ouvrage «dans 
lequel on voit la description exacte 
de toutes les Côtes du Monde... où 
sont exactement marquées les routes 
qu'il faut tenir, les Bancs de sable, 
Rochers & Brasses d'eau; & 
généralement tout ce qui concerne la 
Navigation ». Cet ouvrage, qui a aus­
si été fait « sur les Observations & 
l'expérience des plus habiles in­
génieurs & Pilotes » couvre toutes les 
part ies du m o n d e et comprend des 
car tes de l 'Amér ique. 

Une des caractér is t iques les plus 
in téressantes de cet at las vient des 
gravures des va isseaux qui emprun ­
taient les mers à cette é p o q u e : le 
va isseau royal d 'Angleterre, la gal iote 
à bombe , le breslot à la sonde, le 
polacre à la voi le, la ga léasse à la 
rame, le br igant in, la fa louque et diffé­
rents types de ga lè res ; on t rouve 
m ê m e une coupe d 'une galère avec 
ses proport ions. L 'ouvrage se c o m ­
plète par une magni f ique rose des 
vents a 32 di rect ions et en 6 langues. 

Pierre Lépine 
Département des cartes et plans 

1 SANSON, Gui l laume. 

[Atlas de Sanson). - Échelles multiples. -
Montréal : Bibliothèque nationale du 
Québec, 1981. 

1 bobine de microfilm: vésiculaire, 
mode horizontal ; 35 mm. 
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Titre factice. 
Attribué à Guillaume Sanson. 
Microreproduction de l'édition publiée à 

[s.l.]: [s.n.], [s.d.]. - 1 atlas ([78] f., [1 00] f. 
de planches) : cartes en coul. ; 61 cm. -
Page de titre manquante. - Cartes éditées 
à Paris: Chez Hubert Jaillot, 1691-1692-
1693. - Caries coloriées à la main. 

10,00$ 
? HOOGHE, Romein de. 

Cartes marines à l'usage des armées 
du roy de la Grande Bretagne... gravées 
et recueillies par le Sr Romain de Hooge, 
commissaire de sa majesté. - Échelles 
mult iples. - Montréal : Bibl iothèque 
nationale du Québec, 1981. 

1 bobine de microfilm: vésiculaire, 
mode horizontal ; 35 mm. 

Microreproduction de l'édition publiée à 
Amsterdam: Chez Pierre Mortier..., 1693. 
- 1 atlas ([10] f. de planches): cartes en 
coul. ; 64 cm. - Cartes coloriées à la main. 

10,00$ 
3 SAUVEUR, Joseph . 

Le neptune françois ou Atlas nouveau 
des cartes marines... 
-Éche l les multiples. - Montréal: Bi­
bliothèque nationale du Québec, 1981. 

1 bobine de microfilm: vésiculaire, 
mode horizontal; 35 mm. 

Attribué à Joseph Sauveur et Jean-
Mathieu Chazelles. 

Microreproduction de l'édition revue et 
mise en ordre par les Sieurs Péné, Cas-
sini et autres, Paris: Chez Hubert Jaillot 
aux deux globes, 1700. - 1 atlas (6p., [12] 
f., [28] f de planches) : cartes en coul. ; 64 
cm. - Cartes coloriées à la main. 

16,00$ 
4 FREMONT DABLANCOURT, Nicolas. 

Suite du neptune françois ou Atlas 
nouveau des cartes marines... et don­
nées au public par les soins de feu mon­
sieur D'Ablancourt. - Échelles multiples. -
Montréal : Bibliothèque nationale du Qué­
bec, 1981. 

1 bobine de microfilm: vésiculaire, mo­
de horizontal; 35 mm. 

Microreproduction de l'édition publiée à 
Amsterdam: Chez Pierre Mortier..., 1700. 
- 1 atlas (5p., [16] f., [37] f. de planches): 
cartes en coul. ; 64 cm. - Cartes coloriées 
à la main. 

10.00$ 

VIENT DE PARAITRE 
Maintenant disponible sur microfilm 

Economie d'espace 
Modicité du coût 
Intégrité des collections 
Distribution rapide de l'information 
Manipulation pratique 
Facilité de conservation 

Prix avantageux 
(25 % de réduction aux établissements québécois) 
Commandes par téléphone acceptées 

BULLETIN DE LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DU QUÉBEC — DÉCEMBRE 1981 21 



LA COLLECTION ANDRÉ-VAILLANCOURT 

O n définit un col lect ioneur c o m m e 
une pe rsonne qui a la pass ion 

de recueil l ir peu à peu et success ive­
ment , p lus ieurs objets qui ont ensem­
ble que lque rapport . Cet te déf ini t ion 
conv ient en tous points à M. André 
Vai l lancour t de qui la Bib l io thèque 
nat ionale du Québec vient d 'acquér i r 
la col lect ion de d isques. 

Ingénieur de pro fess ion pour la vil le 
de Mont réa l , et amateur de mus ique, 
il a pendant plus de vingt ans réuni 
une col lect ion de d isques de chan­
sons f rança ises, in terprétées par des 
art istes f rançais et québéco is . À 
l 'origine, sa col lect ion était const i tuée 
de que lques d iza ines d 'enregist re­
ments que sa g rand-mère lui avait 
donnés , ma is , à cet te époque , il ne 
pensai t pas encore à monter une col­
lect ion. C'est plutôt par la sui te, au fur 
et à mesu re que le nombre de dis­
ques augmen ta , avec l 'apport de 
ceux de ses parents ou ses amis , 
qu' i l déve loppa ce goût de la col lec­
t ion. Que lques années plus tard, 
c o m m e il voyai t l ' importance que pre­
nait sa co l lect ion, il mit au point une 
mé thode de récupérat ion beaucoup 
p lus sys témat ique . À l'aide de cartes 
de la vi l le de Mont réa l , il parcourai t 
les rues de chaque quart ier et laissait 
à chaque ma ison un feuil let explicati f 
sur l 'objet de sa reche rche ; il y men ­
t ionnait auss i qu' i l était prêt à accep­
ter les dons , à procéder à des 
échanges o u , dans cer ta ins cas , à 
acheter . 

Sa col lect ion se c o m p o s e main te­
nant de p lus ieurs mil l iers de d isques 
et el le est d iv isée en deux part ies. La 
p remière compor te les d isques pro­
dui ts à l 'étranger par des art istes de 
l 'extérieur, la deux ième comprend les 
d isques produi ts au Québec , par des 
art istes québéco is ou non, et les dis­
ques produi ts à l 'étranger par des 
art is tes québéco is . C'est cet te der­
nière part ie de la col lect ion de M. 
Vai l lancour t que la B N Q vient d 'ac­
quérir . Elle est c o m p o s é e de 6 400 

d isques qui datent des années 1910 
à 1960. 

En m ê m e temps que les d isques, 
M. Vai l lancourt nous a remis le 
ca ta logue qu'i l a rédigé pour sa co l ­
lect ion. Il s'agit d 'un vo lume de 500 
pages dans lequel les d isques sont 
notés par séquences numér iques 
sous le nom de chaque compagn ie , 
et c o m m e tous les numéros at tr ibués 
par les compagn ies y f igurent, le 
ca ta logue sera un inst rument pré­
c ieux pour la récupérat ion des dis­
ques que la B N Q ne possède pas. 

Jusqu 'à la mise sur pied d 'un dé­
par tement des documen ts audio­
v isuels , il ne sera pas possib le de 
traiter de que lque façon que ce soit la 
col lect ion André-Va i l lancour t ; elle ne 
sera donc pas d isponib le dans l ' im­
médiat . Pour qu 'e l le le dev ienne, il 
faut que la Bib l io thèque puisse ré­
pondre à cer ta ines ex igences aux­
que l les el le n est pas en mesure de 
faire face actue l lement , c o m m e par 
exemp le le fait de se procurer les 
appare i ls p ropres à la lecture des dis­
ques anc iens , d 'équiper un labora­
toire pour le net toyage, le lavage et la 
réparat ion des d isques et des bandes 
sonores , ou encore d 'aménager des 
sal les d 'écoute pour les divers sup­
por ts . D'un autre côté, la BNQ doit 
assurer la conservat ion de ces dis­
ques ex t rêmemen t f rag i les : il faut 
donc t rouver le moyen de les enregis­
trer à nouveau sur bandes magnét i ­
ques ou , à tout le moins , de conclure 
des ententes avec des o rgan ismes 
qui exécuteront ce travai l pour nous. 
C e p rocédé ne manque ra pas de 
s o u l e v e r d e s p r o b l è m e s d 'o rd re 
techn ique et ju r id ique, pour lesquels 
on devra t rouver des solut ions. 

En s o m m e , il y a tout à faire, mais 
la col lect ion André-Vai l lancour t sera 
le noyau du futur dépar tement des 
documen ts audiov isuels . Pour le mo­
ment , la col lect ion a rejoint les autres 
documen ts spéc iaux qu i , tout c o m m e 
la mus ique , sont conf iés au Dépar te­
ment des manuscr i ts . 

Gabrielle Bourbonnais 
Section de la musique 
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Registre d'entrées de la collection et dis 
que de José Delaquerrière indiqué au 
numéro 263,151. La Bibliothèque natio­
nale possède également le fonds Dela­
querrière. 
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ACQUISITIONS RÉCENTES NOUVELLES 
BRÈVES 

Ajout au fonds 
Alain-Grandbois 

L e Dépar temen t des manuscr i ts de 
la B ib l io thèque nat ionale du 

Q u é b e c v ient d 'enr ichir le fonds du 
poè te A la in Grandbo is de plusieurs 
d o c u m e n t s inédi ts . C e s nouveaux 
d o c u m e n t s , recuei l l is g râce à la 
généros i té de m a d a m e J e a n n e G. 
Drou in , soeur du poète , v iennent 
complé te r un premier lot de docu ­
men ts , acqu is e n 1976. Ce t a jout au 
fonds A la in -Grandbo is c o m p r e n d : 

P o è m e s écr i ts à l ' intention de Mar­
guer i te Rousseau . 42 poèmes , 98 
feui l le ts manuscr i t s , 1 feui l let poly­
cop ié et 1 dess in ( 2 0 4 / 1 1 / 4 9 
P o è m e s déd iés à Marguer i te Rous­
seau) . 

Jou rna l d e co l lège, 1913-1914 . 
Petit cahier noir. Du 1 " oc tobre au 
2 8 novembre 1913, 64 pages 
manuscr i tes . P lus loin, une page 
est da tée du 14 sep tembre 1915 et 
encore p lus lo in , une part ie consa­
c rée à la poés ie cont ient un p o è m e 
de deux pages adressé à sa mère . 
U n e page a ensu i te é té ar rachée 
du cahier . ( 2 0 4 / 5 / 1 ) . 

Let t res à sa fami l l e : 3 lettres, 6 
feui l lets manuscr i t s (une lettre à sa 

mère , da tée du 28 avri l 1910, deux 
let tres à son f rère Jean-Mar ie , 
da tées du 9 décembre 1907 et du 
29 janv ier 1908) . ( 2 0 4 / 2 / 7 Lettres 
de Grandbo is à ses parents) . 

Let t re d 'Ala in Grandbo is à Marce l 
Dugas . 2 feui l lets manuscr i t s , sans 
date ( 2 0 4 / 2 / 2 Lett res de Grand ­
bo is à des pe rsonnes ident i f iées, 
A -Z ) . 

Let t re incomplè te sans ment ion du 
dest inata i re . Un petit car ton m a ­
nuscr i t , sans da te ( 2 0 4 / 7 / 2 Lettres 
de Grandbo is à des personnes non 
ident i f iées) . 

Let t res ad ressées à Marguer i te 
R o u s s e a u . 2 6 let tres, 3 2 feui l lets 
manuscr i t s , la p lupart des lettres ne 
por tent pas de date et que lques-
u n e s son t d e 1938 ( 2 0 4 / 7 / 2 
Let t res de Grandbo is à Marguer i te 
Rousseau) . 

C e s d o c u m e n t s ont été intégrés au 
premier lot de documen ts et peuvent 
être consu l tés par les chercheurs , en 
tout t emps , à l 'except ion de la corres­
pondance qu i d e m e u r e r a conf ident ie l ­
le pour une pér iode de v ingt-c inq ans . 

Autres acquisitions 

M o n o g r a p h i e s 

G R O V E , s i r G e o r g e . The New Grove 
dictionary of Music and musicians. 
[Éd . 1980] . L o n d o n : MacMi l lan , 
c o p . 1980 . 2 0 vo l . 

Lower Canada at the close of 1837. 
L o n d o n : R ichard Bent ley, New Bur­
l ington Street , 1838 . 31 p. 

C a r t e s 

B E L L I N , J a c q u e s N i c h o l a s . Carte 
du Golphe de St. Laurent et pays 
voisins. Par is, 1780. 

J O H N S T O N , J . Map of the Islano 
and city of Montreal, compileo 
from the latest surveys with ah 
improvements to 1" Sept. 1872. 
M o n t r e a l : Leggo & Co. , Lith., Pu­
b l ished by G.E. Desbara ts , 1872. 

L es 25 et 2 9 ju in , Ml le Nicole Du ­
f resne et M. Ro land Auger sont 

a l lés recueil l i r respect ivement les 
fonds de documen ts du professeur 
Jean-P ier re Chal i foux et de l 'écrivain 
Géra rd Besset te . 

Du 10 au 14 août , M. Ro land Auger 
part ic ipait à une rencontre à l 'univer­
si té d u Ma ine à O r o n o ; ce co l loque, 
qui avai t pour t h è m e « les ressources 
cul ture l les et l i t téraires à la d ispos i ­
t ion des f rancophones », réunissai t 
des pro fesseurs de langue et des b i ­
b l i o t h é c a i r e s d e l a N o u v e l l e -
Ang le ter re , des prov inces Mar i t imes 
et du Québec . 

À l 'université York de Toron to , le 22 
sep tembre dernier, M. Ro land Auger 
procédai t à l 'évaluat ion du t ra i tement 
poss ib le de que lques mil l iers de 
vo lumes p rovenant du fonds de la 
Librair ie Ducha rme . 

Le vendred i 2 oc tobre , le Conser­
v a t e u r r eceva i t m o n s i e u r A n t o n 
V E R S C H A F F E L , conserva teur ad ­
jo int de la B ib l io thèque royale Albert 
1 " de Bruxel les , a c c o m p a g n é de son 
épouse . L'objectif pr incipal de cette 
rencont re consista i t à négocier un 
protoco le d 'échange de documen ts 
ent re les deux inst i tut ions nat ionales. 
L 'accord sur lequel se sont en tendus 
les deux conserva teurs sera main te­
nant p résenté aux membres de la 
sous -commiss ion be lgo-québéco ise . 

Le vendred i 9 oc tobre , le Conser­
vateur recevai t la visi te de mons ieur 
J é r ô m e Proulx, dépu té du comté de 
Sain t -Jean et adjoint par lementa i re 
du min is t re des Affa i res cul turel les. 
En p lus de visi ter les d ivers édi f ices, 
mons ieur J é r ô m e Proulx s ' in forma de 
la s i t u a t i o n d e la B i b l i o t h è q u e 
nat ionale du Québec ainsi que des 
p rob lèmes qu 'e l le rencont re par­
t icu l ièrement dans le secteur de la 
conserva t ion et dans celui des es­
paces d isponib les . 
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